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Direction de l'urbanisme règlementaire 
 
Tél. : 01 48 39 52 00 
www.aubervilliers.fr 

            D25-278 
 
 

DECISION DU MAIRE PRISE EN APPLICATION 
DE L'ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 
 
Objet : Exercice du droit de préemption dans le cadre de la cession d'un fonds de 
commerce d'auto-école situé au 21 rue Charron à Aubervilliers, cadastré AB 71 
appartenant à la société SARL AUTO ECOLE FEU VERT représentée par Maître 
LEGRAS DE GRANDCOURT Patrick (liquidateur judiciaire), objet de la déclaration 
de cession de fonds commerce référencée DC 093 001 25 A0035. 
 
Le Maire, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2122-22 
permettant à la Maire, par délégation du Conseil municipal, d’exercer certaines 
attributions ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment ses articles L. 214-1 et suivants et R. 214-1 et 
suivants ; 
 
Vu la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à 
l’amélioration des relations entre l’administration et le public ; 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 
 
Vu la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à 
caractère économique et financier ; 
 
Vu l’arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d'acquisitions et de prises en 
location immobilières poursuivies par les collectivités publiques et divers organismes et 
notamment l’article 2 ; 
 
Vu la délibération n°118 du 3 octobre 2024 portant délégation d'attribution à Madame le 
Maire pour exercer au nom de la Commune de droit de préemption ; 
 
Vu le schéma de cohérence commerciale en vigueur sur le territoire d’Aubervilliers ; 
 
Vu l’étude commerciale portant sur le centre-ville datant de mai 2022 ; 
 
Vu l’étude interne de stratégie commerciale portant sur le centre-ville, finalisée en 2024 et 
comportant un diagnostic et un plan d’action ; 

http://www.aubervilliers.fr/


En application des articles R421-1 et suivants du Code de justice administrative, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, la présente 
décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant la Maire ainsi que d’un recours contentieux dans ce même délai, devant le Tribunal 
administratif de MONTREUIL (7, rue Catherine PUIG – 93558 MONTREUIL Cedex). Le recours gracieux proroge le délai de recours contentieux, 
l’absence de réponse au recours gracieux dans un délai de deux mois suivant sa réception par la commune constitue une décision implicite de rejet 
qui peut elle-même être contestée devant le Tribunal administratif de MONTREUIL dans un délai de deux mois. 
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Vu le budget communal ; 
 
Vu l’ordonnance du 19 mai 2025 du Tribunal de Commerce de Bobigny portant liquidation 
judiciaire AUTO ECOLE FEU VERT (2025M04841) ; 
 
Vu l’ordonnance rectificative du 7 août 2025 du Tribunal de Commerce de Bobigny portant 
liquidation judiciaire AUTO ECOLE FEU VERT (2025M04841) ; 
 
Vu la déclaration de cession de fonds de commerce enregistrée en Mairie le 20 octobre 
2025 sous la référence DC 093 001 25 A 0035 relative la cession d'un fonds de commerce 
d’auto-école situé au 21 rue Charron à Aubervilliers, appartenant à la société SARL AUTO 
ECOLE FEU VERT représentée par Maître LEGRAS DE GRANDCOURT Patrick, 
liquidateur judiciaire, déposée par Maître QUENAULT Isilde, avocat de Maître LEGRAS 
DE GRANDCOURT, mandataire, pour un montant de cession de quinze mille euros (15 
000 €) ; 
 
Vu la saisine du Pôle d’Evaluation Domaniale de la Direction départementale des 
Finances publiques de la Seine-Saint-Denis en date du 28 novembre 2025. 
 
Considérant que la Ville a décidé d’instaurer un périmètre de sauvegarde du commerce de 
proximité et d’instaurer à l’intérieur de celui-ci un droit de préemption sur les cessions de 
fonds de commerce, baux, commerciaux, en vue de préserver la diversité de l’offre 
commerciale, notamment en terme de commerce de bouche ; 
 
Considérant que l’adresse du fonds de commerce est incluse dans le périmètre de 
préemption des fonds et baux commerciaux du Centre-Ville et que sa maitrise présente un 
intérêt stratégique dans le cadre de la revitalisation du centre-ville d’AUBERVILLIERS ; 
 
Considérant que l’étude interne de stratégie commerciale de 2024 présente la rue Charron 
comme l’une des principales rues commerçantes du centre-ville ; 
 
Considérant que cette étude définit l’exercice du droit de préemption comme un outil 
principal de son plan d’action ; 
 
Considérant que ce fonds de commerce présente l’ensemble des caractéristiques 
permettant de répondre aux objectifs fixés par la Ville, en matière de politique 
commerciale de proximité, tant dans la diversité que la requalification de l’offre 
commerciale ; 
 
Considérant que la Ville entend exercer son droit de préemption au prix de la déclaration 
d’intention d’aliéner ; 
 
Considérant que ces conditions financières exonèrent la Ville de demande préalable d’avis 
des domaines auprès du Pôle d’Evaluation Domaniale de la DDFIP conformément à la 
réglementation applicable dans la mesure où la valeur du bien en l’espèce est bien 
inférieure au seuil de 180 000 €. 
 
 
DECIDE : 
 



En application des articles R421-1 et suivants du Code de justice administrative, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, la présente 
décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant la Maire ainsi que d’un recours contentieux dans ce même délai, devant le Tribunal 
administratif de MONTREUIL (7, rue Catherine PUIG – 93558 MONTREUIL Cedex). Le recours gracieux proroge le délai de recours contentieux, 
l’absence de réponse au recours gracieux dans un délai de deux mois suivant sa réception par la commune constitue une décision implicite de rejet 
qui peut elle-même être contestée devant le Tribunal administratif de MONTREUIL dans un délai de deux mois. 
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D’EXERCER le droit de préemption pour l’acquisition du fonds de commerce situé au 21 
rue Charron à Aubervilliers, appartenant à la SARL AUTO ECOLE FEU VERT représentée 
par Maître LEGRAS DE GRANDCOURT Patrick en sa qualité de liquidateur judiciaire, de 
la déclaration de cession de fonds de commerce référencée DC 093 001 25 A 0035 
enregistrée en Mairie le 20 octobre 2025 pour un montant de quinze mille euros (15 000€). 
 
D’ACQUERIR ledit fonds de commerce au prix de quinze mille euros (15 000€). 
 
DE RAPPELER que le droit de préemption est exercé conformément à l’article L. 214-1 du 
Code de l’urbanisme et suivants, aux principes définis dans le schéma de cohérence 
commerciale, et aux études commerciales portant sur le centre-ville. Celui-ci visant à 
renforcer l’attractivité commerciale du Centre-Ville par la requalification commerciale, 
sinon sa modernisation, en lien avec les projets d’aménagement relatif à la valorisation du 
Centre-ville à venir ainsi que l’arrivée des dessertes de métro. 
 
DE PRECISER que ce choix de préemption est exercé dans l’objectif de favoriser 
l’implantation de métiers de bouche dans le cadre de la diversité de commerces souhaités 
et définis dans le schéma de cohérence commerciale. 
 
DE DIRE que le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 
décision 
. 
DE DIRE que la présente décision sera transmise au représentant de l’Etat dans le 
Département au titre du contrôle de légalité. 
 
DE DIRE que la présente décision sera notifiée auprès de la société déposante. 
 
 
Reçue en préfecture le : 10/12/25 
Accusé en préfecture : 
93-219300019-20251209-lmc142279-AR-1-1 
Publiée le : 10/12/25 
Certifiée exécutoire : 10/12/25 
Notifiée le : 10/12/25 
 
 

Fait à Aubervilliers le 9 décembre 2025 
 
Karine FRANCLET 
Maire d'Aubervilliers 
Conseillère départementale 
 

         
 

 





































Dossier n° : 27958211

Démarche : Consultation du Domaine (version de mai 2020)

Organisme : Direction générale des Finances Publiques

Ce dossier est en construction.

Historique
Déposé le : 28 novembre 25 12:23

Identité du demandeur
Email : axel.slagt@mairie-aubervilliers.fr

SIRET : 21930001900011

SIRET du siège social : 21930001900011

Dénomination : MAIRIE - AUBERVILLIERS

Forme juridique : Commune et commune nouvelle

Libellé NAF : Administration publique générale

Code NAF : 84.11Z

Date de création : 1 janvier 1980

État administratif : en activité

Effectif (ISPF) : 2 000 à 4 999 salariés

Code effectif : 51

Adresse : COMMUNE D'AUBERVILLIERS


2 RUE DE LA COMMUNE DE PARIS


93300 AUBERVILLIERS

FRANCE
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Formulaire
Sélectionner le pôle d'évaluation domaniale compétent en fonction de la situation
géographique du bien (les départements de compétence des pôles pluridépartementaux
sont précisés entre parenthèses) :
93 - PED de Bobigny

Pour des précisions sur les cas où la DNID doit être sélectionnée dans la liste ci-dessus,
cliquer sur le lien :
https://immobilier-etat.gouv.fr/noticeDS#competence

Les modes opératoires sont disponibles en cliquant sur l'URL ci-dessous
https://www.portail-immo.gouv.fr/documentations/d/fe50ca9e6b43490fa615/

Liste des contacts (exclusivement pour les questions "métier" liées à la consultation du
Domaine préalablement à l'envoi du formulaire)
https://www.portail-immo.gouv.fr/documentations/d/9696a5c3e60e44409379/

1. Coordonnées de la personne à contacter

Nom, Prénom de la personne à contacter y compris pour une visite sur place
SLAGT Axel

Fonctions
Instructeur foncier - chargé DIA

Catégorie du demandeur
Collectivité territoriale, groupement et EPL

Numéro de téléphone
01 48 39 51 51

Adresse courriel
axel.slagt@mairie-aubervilliers.fr

En cas d'action pour le compte d'un tiers, nom du mandant :
Non communiqué

En cas d'action pour le compte d'un tiers, joindre obligatoirement le mandat :

Demande effectuée dans le cadre de la relation de confiance
Oui

2. Description de l’opération envisagée (voir notice) :

Nature de l'opération
Acquisition par exercice du droit de préemption

Si acquisition par exercice du droit de préemption, joindre la DIA
- DC_0035.pdf

Motif et contexte de l'opération, modalités particulières
Préemption dans le périmètre appliqué aux commerces
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Opération d'ensemble
Non

Calendrier prévisionnel
Non communiqué

Des négociations sur le prix ont-elles été engagées ?
Non

Si oui, indiquer le prix négocié ou demandé :
Non communiqué

Joindre obligatoirement le ou les justificatifs :

3. Identification, description du ou des biens (voir notice) :

Demande d'évaluation justifiant l'utilisation d'un tableur
Pour les seules demandes d'évaluation portant sur plus de 3 biens distincts, vous pouvez
utiliser l’un des formats de tableur ci-dessous (les situations justifiant l’utilisation du
tableur sont précisés dans la notice).
De manière générale, il est fortement recommandé, pour faciliter et accélérer le
traitement de votre dossier, de compléter un formulaire par bien à évaluer.

Tableur Excel ou OpenOffice :https://www.portail-
immo.gouv.fr/documentations/d/e16abf079b2c4cb3a88a/ 

Ne peut pas omettre de joindre en fin de formulaire les pièces justificatives pour les biens
décrits dans le tableur.

Adresse précise du bien à évaluer :
21 Rue Charron 93300 Aubervilliers

Code INSEE :
93001

Code Postal :
93300

Département :
93 – Seine-Saint-Denis

Complément d'adresse
Non communiqué

Parcelles cadastrales
AB 71

Numéro(s) de lot(s)
Non communiqué

Département et commune du bien à évaluer
93 / 93001 - Aubervilliers

3 / 6



Nature du bien
Fonds de commerce

Si autre, précisez
Non communiqué

Description du bien (parcelle, nature des constructions, surfaces par types de biens..)
Auto école Feu vert: fonds de commerce comprenant éléments incorporels (droit au bail
des locaux, clientèle et enseigne) et éléments corporels (mobilier et matériel selon un
inventaire établi par le commissaire de justice)

Le bien a-t-il déjà été évalué par le service du Domaine ?
Non

Si ce bien a déjà été évalué par le service du Domaine, joindre l'avis d'évaluation

Le bien a-t-il été évalué par un expert privé ?
Non

Si oui, joindre l'expertise

4. Situation juridique du bien (voir notice) :

Identité des propriétaires du bien :
AUTO ECOLE FEU VERT SARL représenté par Monsieur Mohamed AYACHI

Situation locative du bien :
Loué

Si le bien est loué, joindre le bail en vigueur
- Avenant renouvellement de bail.pdf

5. Urbanisme (voir notice) :

Plan Local d'Urbanisme (PLU)
Oui

Zonage PLU
Non communiqué

Préciser le zonage (UA, UB...) :
UMTa

Joindre le PLU

Si le PLU est dématérialisé, indiquer l'adresse URL du PLU en lieu et place de la pièce
jointe :
https://www.geoportail-
urbanisme.gouv.fr/map/#tile=1&lon=2.385631&lat=48.91465000000002&zoom=18&mlon=
2.385631&mlat=48.914650

Situation Particulière
Non communiqué

4 / 6



Date de référence
Non communiqué

Servitudes administratives ou de droit privé :
Non communiqué

Insérer les justificatifs

Réseaux et voiries :
Non communiqué

Insérer les justificatifs

6.  Précisions complémentaires

Précisions complémentaires :
Non communiqué

Référence interne de votre demande
DC  093 001 25 A0035

7. Autres documents joints à la demande : (photos et autres documents
utiles à la réalisation de l’évaluation cf. notice)

Justificatif 1
- Annexe.pdf

Justificatif 2
- Ordonnances.pdf

Justificatif 3
- Courrier_avocat.pdf

Justificatif 4
- Avenant renouvellement de bail.pdf

Justificatif 5
- DC_0035.pdf

Justificatif 6

Justificatif 7

Justificatif 8

Justificatif 9

Justificatif 10
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Signataire

Nom du signataire :
Axel SLAGT

Qualité du signataire
Instructeur foncier

Messagerie
Email automatique, 28 novembre 25 12:23
[Votre dossier demarches-simplifiees.fr nº 2021/93001 - Aubervilliers/27958211 a bien été
reçu] Bonjour,Nous vous confirmons la bonne réception de votre demande d’évaluation
(dossier nº 2021/93001 - Aubervilliers/27958211, votre référence interne DC  093 001 25
A0035).Cet accusé de réception vaut preuve de dépôt.Si votre dossier est complet, vous
recevrez très prochainement un accusé de réception vous informant de son passage en
instruction. À tout moment, vous pouvez consulter votre dossier et les éventuels
messages que nous vous ferons parvenir à cette adresse :
https://demarche.numerique.gouv.fr/dossiers/27958211 . Cordialement,Le pôle
d'évaluation domaniale
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